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R É S U L T A T  de ce qui  s 'e fl p a ffé  la  ve lllt  
a  I ’AJfem blée N ationale.

N°. CXVI.

D u Dimanche z5  Oñohre ij8c¡.

N E compagnie d’agriculture a préfenté á. l’aflemblée 
nationale un mémoire qui va étre livré á 1’impreiTion.

Tous les légiílateurs de l’antiquité ont fondé lcurs codes 
fur l’éducation nationale. C’eft fur-tout lorfqu’un peuple 
fe régénerc &  qu’il prétend au bonheur d’avoir une confti- 
tution , qu’il a befoin de toute la puiflance d'une éducation 
nationale; la France s’occupera , f  us doute , d’organifer/< 
pouvoir inflrurtif, &  Ton voit déjá paroirre une (otile de 
plans fur cette matiére. M. Leclerc , chevalier de 1 ordre 
du roí, vient d’en préfenter un á l’aflemblée , qui l’a recu 
avec intérét.

C’eft le moment des projets. On en a deja vu pln- 
fieurs fur la banque nationale. M. l’abhé d’Efpagnac vient 
d’en préfenter un nouveau á l’affemblée. M. Loifeau, 
avocat célebre , a envoyé un mémoire fur les états pro- 
vinciaux, comparés avec les adminiftrations provinciales; 
ces deux inftitutions méritent bien d’étre examinées dans 
leur principe. Les états provinciaux ntélés d’ariftocratie &  de 
féodalité ne conviennent pas mieux á nos mceurs ac- 
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melles, que les affemblées provinciales tlans lefquelles 
le génie miniflériel a effayé de concilier les principes d’un 
defpotifine réel avec ceux. d’une apparente liberté. Sans 
doute l’auteur fe fera plus occupé, dans fon ouvrage, á 
fonder de nouvelles infticutions politiques, qu’á réformer 
celíes qui exifloient deja dans ce genre d’adminiftration.

Qui croiroit que les ennerais du bien public ont tenté 
méme d’altérer &  de corrompre les bientaits du patrio- 
tífme ? Depuis quelquas jours.des (acrifices faitsa l'état ont eté 
fauffement attribiiés adesparticuliers connus; cette efpéce de 
décri, que de mauvais citoyens fe própofoient de jetter íur les 
tnouvemens généreux des Francais, méritoit d étre reprimée , 
&  l’affemblée a décidé que les offrandes douteufes feroient 
■ renvoyées au comité des rapponsqui lui en rendroit compte; 
elle a autorifé auffi MM. les tréforiers a n’accepter que 
les offres qui lui paroiíToient admiflibles.

Les députés de la province d’Anjou ont été recus en 
exécution du décret de la veille. Leur pétition eft une 
preuve de ce que nous avons déja dit plnfieurs fots , qu’une 
-rande nadon qui fe conflitue doit préférer les grands 
moyens aux réformes partielles, &  qu’elle doit avoir le 
courage de déraciner entiérement les abus , au lieu de 
faire des tentatives imparfaites pour les corriger; ceft 
le partage des miniílres ou des adminiftrateurs du fife , 
de ne favoir employer que des palliatifs ; mais íl n’appar- 
tient qu’aux nations d’appliquer des remedes cfücaces. On 
devoit done s’attendte á ce que l’affemblée nationale feroit 
évanouir entiérement l’impót afHigeant de la gabelle , etablt 
fur les préfens de la nature, &  qui péfe fur la claffe la plus 
malheureufe des citoyens; la crainte de trop diminuer, 
dans cc moment, les revenus néceffaires, &  l’un des gages 
du créancier de l’état, n’a permis d’effeftuer qu’une parné 
«¿e ce bienfait politiqwe. Mais les provinces fujettes au
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fléau de la gabelle en réclament la fuppreffion totale.
La province d’Anjou demande á payer une coniribution 

double , (bus la condition que la gabelle fera enriérement 
détruite. On a demandé Pajourneinent de cctte pétirion á 
lundi, &  il a été prononcé.

Une députation de Troyes a formé auffi d’autres deman­
des qui ont été renvoyées au comité des recherches.

M. le préfident a annoncé qu’il avoit préfenté au roí les 
arrétés du 4 &  du s fur les fubfffiances.

Parmi les dons patriotiques qui ont été préfentés par 
MM. les tréforiers , on a diftingué celui d’une fíame de 
la vierge, en argent, par une confrérie ; celui du cha- 
pitre Saint -V ifto r, qui a envoyé 141 mares d’argent á 
la monnoie.

M. de la Borde , député d’Etampes, a donné 50,000 
liv. deftinées particuliéreinent á faire les recherches né- 
neffaires pour découvrir les ennemis du bien public , qui 
s’oppofent a l’approvifionnement des villes &  a la circu- 
lation des fubfiftances; il eíl á défirer que ces recherches 
foient auffi heureufes que l’emploi de cette íomme eft 
honorable.

L ’ordre du jour a ramené la quellion fur les hieras ecclé- 
fiaftiqucs, queftion importante &  délicate que les politiques 
&  les financiers, les publiciñes &  les créanciers de l’état, 
voyent peut-étre fous des rapports différens. Montefquieu 
avoit prévu cette révolution, lorfqu’il difoit, aprés avoir 
parcouru l'hiftoire de la Monarchie. : « Le clcrgé a toujours 
acquis , il a toujours rendu , & il acquiert encore ». ..

II eft probable qu’il n’acquerra plus ,  fi l’on adopte les 
motions qui ont été faites fur cet objet. On a deja vu que 
celle de M. l’évéque d’Autun tend á l’aliénation de tous 
les biens fonds de leglife; cello de M. de Mirabeau a de­
claré la nation feule propriétaire de ces biens. La niotion
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de M. Thouret va plus loin , elle étend á tous les gens de 
jnain-morte &  á tente, les corporations politiques , la dé- 
poíftfíion des proprlétés foncicres , &  l’incapacité perpé- 
tuelie d’en acquérir.

Les déhats cnt été continúes; M. Dupcnr, apres avoir 
confidéré le clergé comme Corporation fous les diilérentes 
races de nos rois , l’a regardé enfuite ccmmc formant une 
république dans l’empire : « Si le clergé , difoit-il, na pas 
fait un bon ufage de fon pouvoir &  de fes pnviléges , c efe 
la faute de l’efprit de corps, ennemi de l’efpnt pubüc. Je 
fuis lcin d’inculper les membres , &  je n’attaque que 1’efpnt 
de corps.

M. Dupont eft entré enfuite dans des dctails , peur 
prouver que le clergé , depuis un ftécle , n’a pas paye 
fur le tríeme pi.d que la nobleffe ,ce qui, felón lu i, faifoit , 
depuis 1706 ,un vuide dans nos finalices de deux miUiard® 
fept cents mill.ons : .cVoila, difoit-il , le réfultat de fon 
état de Corporation ; lafbibleffe du miniflre y  a contribué , 
mais cette fcibkfíe méine a pris fa feurce dans 1 'état du
clergé.......... La nation a déclaré qu’clle ne vouloit plus
d’ordrc , de quelque dignité qu’il loit, &  c’cft-lá un granel 
aae de fageffe. S’il n’exiíle done plus d’ordre ni de Corpo­
ration du clergé , a qui appariiennent ces biens dont lis 
forment une propriété indivife ? En détriulant les Jcfuites, 
perfonne n’a trouvé extraerdinaire que la nation difposát 
de leurs biens , en leur donnant une penfion fuffifante.

Le clergé lie peut prétendre de propriété fur la dinie , 
puifque c’eft un iir.pSt, c’efl une propriété indivife de la 
fociété deftinée a payer l’inftruétion religieufe, comme la 
taillo eñ une propriété de la fociété defimée á payer la 
forcé mili taire ; ainfi le clergé n’a pu étre propriétaire 
des dimes , qui ne font qu’un impot ;  mais les membres 
du clergé ont un droit au partage des revenus qui for-
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d0tf m  dH déduifant Ies comributioas
aeceffaires, 5c en évitant qu’unc trop exceífiye é.endue de 
fortune fon entre les rnaius des membres du clergé

» II faut que les curés jouifient d’un.e í lM íW e  alTez 
confiderable pour faite la chanté aux pauvres; il faut 
quds a.ent 1200 livres dans les plus petits villages &  
que corte fomme fon augmemée progrefllvemem, á ’rai- 
fon du nombre des f„ux. Les cures des villcs ont befoin 
dun meilleur trauement, á rallón de la population &  des 
malheurs qUi peuveut aíüiger les artifjns ; les fiéges places 
dans les grandes cités demandent plus de fe co u rsM  Du- 
pum a fin. par annencer un projet de d¿cret fur la dif- 
pofn.on des blens «ccléfiaftíques.

M- Pe' leriin a Pr° “ vé ’  Par t e  falte hifloriques , des textes 
precis, oí des chartes anciennes , que le clergé a toujours 
exerce les droits attachés U a  prepriété • 11 a montré les 
eghfes fondée* par la pié.é fous la premíete race : les 
immenfes l.béralités faites par les rois de la feconde, & 
ailurees comme propriétés par les caplt.ulaires de Charle- 
magne; ¡1 a parlé enfuite des fondations ,  objet particu­
la r de la bienfaifance religieufe des fideles fous la tro!, 
fieme race ; Se il en a conclu que le clergé étoit vérita- 
blement propriétair#.

M Garat le puna, qui a parlé enfuite, ¿toit du nom­
bre de ceux qui penfent que les biens du clergé font la, 
propnété de la «atlpn. « On a cru, difolt-il, cette opi- 
mori nouvelle; on 1> attribuée ¿ l'efprit phllolbphlque du 
iscle ; elle eft cependant trés-ancieune i  elle nous a ¿te tranf- 

nufe par les loix n.émes déla monarchle, &  par des loix 
faites dans le* fiéclej les plus religieux. « Apré. avoir 
«abl. ce polnt par des falts, il a preuvé que ces loix an- 
cíennos ont cté fondees fur la nature des chofes : voicf 
analyfe des faits qui Jui fervoient de preuve :

Nn a
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« i°. Le clergé ne peut acquérir ni aliéner , fans la 

permifiion &  fans l’intervention du fouverain, repréfen- 
jant de la nation.

v s,0. Le clergé ne peut hlpothéquer fes bicns, ni em- 
prunter fans la permifiion du fouverain.

„  3°. Le fouverain peut , avec l’évéque, divifer , réu-r 
nir les biens du clergé , &  méme en cbanger la deftina, 
tion aflignée par le fondateur.

» 4°. Le fouverain nomine a tous les évéchés, abbayes , 
prieurés; c’eft la nation par fon repréfentant, non le 
corps du clergé , qui eft de droit collateur univerfel.

„  Dans les vacances de ces grands bénéíices , les 
revenus font portés au tréfor de la nation, non au 
tréfor du clergé.

„  6°. Les paroles de la religión méme, annoncent que 
les biens du clergé font la propriété du paiivre.

» 7°. Sous les trois races de nos rois, toutes les fois 
que des befoins e?traordinaires ont jnis la nation en péril, 
elle a porté fes regards fur les biens du clergé c#mme 
fur des fonds qu’elle peuvoit légitimement eraploycr au 
fervice public;' c’eft ainfi que les biens des jéfuits» ent 
¿té dévolus á la nation , &  non au clergé , fans ancune* 
réclamations, de ce dernier , ni des ceurs de juftice.

Toys ces faits, ajoutoit-il, enlévent aux poflefíions du 
clergé , tous les attributs qui difünguent efientigllement la 
limpie poflcflion de l’ufufrtiit &  la propricté. »

M, Garat a refuté enfuite deux objeftioBs puifées dans un 
ouvrage de M. l’abbé Syées; il s’eft attaché fur-tout a, 
combatiré la comparaifon des biens du clergé a une fubfli- 
tution perpétuelle. « L’qutcur de cette eomparaifos, ihfoit-il, 
CQpvient qu’a Ja mori des titulaires, la nation peut s emparee 
des benéficos; mnis elle ne le pourroit pas certainement fí 1? 
^ergé é^it propriétaire. n
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M. Garat a fait vpir enfuite les dangcrsufes conféquences 

(jui pourroient réfulter de cette objeíhon.
ji J ’avouerai qu’aujourd’hui, ajontoit-il encore, que le 

clergé n’eft pas le plus fort, piáis on doit avouer auffi 
que, dans les fiécles dont je viens de retracer les loix, 
il n’étoit pas le plus foible; c'eft dans les fiécles ou 
rois &  pcuples étoient aux pieds du clergé comme aux 
pieds des autels; c’eft dans ccs fiédes oii le clergé ré- 
gnoit fur tomes les opinions, qu’ont été promulguées 
ces loix qni refferrent fa poffeflion dans les limites de 
l’ufufruit. . . .  L’idée la plus firnple , en fait de propricté , 
dit M. l’abbé Syécs, c’eít qu’un bien appartient á celui 
i  qV,i il a été donné ou qui l’a acquis; or les biens ec- 
cléftaíliques n’ent pas cté donnés á la uation, mais au
clergé. .

Telle cft l'objcflion que M. Garat a refute par quatre
faits principaux.

u i ° .  Les titres de fondation ne donnent point au corps. 
du clergé1.

„ a°. Ces titres ne donnent jainais a tel ou tel individu 
du clergé nominativement; la piété cu l’orgueil des fon- 
dateurs avoit l’ambition de perpetuar leur onvrage.

» 3°-. Ces titres énoncent des fondations á la chai ge 
d’un fervice &  d’un cuite pubüc.

„  4°, Dans tous ces aítes de fondation &  de dor.ation, 
la nation cft toujours intervonue comme eelle qui acccpte 
ou refufe. »

M. Garat en coscluoit que c'étoit a la nation que les. 
fondáteurs avoient donné , &  non au clergé, par des afíes 
qui, par leur natura , font pnblics &  nationaux.
’ a Enfin, a dit M. Garat, f i , fous le rapport des proc 
priéíés parnculicrcs, nous édons obligés de retpeder ces 
a.bbayqs orgusillcuies ou il faut fairc des preuves d? je
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ne fais combien de quartiers de nobleffo, &  ©ü l’on na 
fe Prf fente aux P‘eds d«  améis qu’avec les íignes de la 
vanite, nous confacrerions des afyles de l’ancienne arifto-, 
cratie, &  des foyers qui pourroicnt la reproduire. »

Apres des applaudiffemens donnés á M. Carat, la dif- 
cuffion a eré fermée pour faire lefíure d’un mémoire en- 
voye a 1 aflemblée parles miniflres du roi, qui s’expliquent 
íur les difpofmons du décret du 21 de ce mois, &  cui 
porte que les miniftrcs feront garants de l’cxécution des Icix 
re la t¡ ves aux fubfiíhnces du royaume. &  de la capitale.

Dans ce mémoire , les miniftrcs renden: ccmpte de l’état 
afíucl du royaume , relativoment á la circulation imé- 
rieure , & des difpofltions qu’ils ont faites pour empecher 
exportat.on chez l'étranger; ils préfentent enfuñe ce que 

Je roí a fait pcur les fubfifhnccs de Paris, &  ce qu’il fe 
aiípofe A faire encere , malgré les obftaclesque lescirconf, 
tances y ©ppofent;  ils annoncent les muyeos perfonnels que 
le mimftre des fin anees a employé pourl’objet des fubMances, 
Les miniftres ne defefpérent pas, difent-üs , du rétablifle- 
rnent ce la parx &  de l’ordre puLlic , mais ils ne fe 
cnargent pas des garanties demandées par laffemblée ; ils 
reclamen1 des rapprochemens fondés fur la confiance &  

ei ni. . >1 Si quelquun les mérito mieux , ajoutent-ils 
qu’on ¡'indique j  ¡1 faut aujouid’bui plus de venus pour

m V Í I  f !áCCS émincntcs. que Pour les aba,ndonner »• 
M. 1 ab.ie Maury a demandé l’impreffion de ce mémoire 

;  la nominaüon de quatre commiffaires pcur conférer de 
fute avec les miniflres; mais la demande de l’impreflion 
n’a poirtt été aecueillie. Un dépqté des communes s’efl 
leve pour diré que les miniflres éroient trompés, par des 
agens fubalternes, puiíque des lettres qu’il venoit de re­
ceñir d’une frontiére de la Suilíe,  étoieqt différentes , 
ré^itivemcnt á 1’expprtayon.
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M. Fumel fut borne á demander la nominatíon de 

quatre commiflaires pour conférer avec les miniftres, &  
cette nominatíon a été ordonnée.

Un magiftrat, frappé il y a  deux ans parle defpotifme 
miniftériel, &  exilé pour la atufe du peuple, étoit deja 
bien recommandable á une aflemblée qui fonde la liberté 
publique; il lui eft devenu'encore plus précieux par la 
ríianiere honorable avec laquelle il a préftdé k íes déli- 
bérations. Au moment oit M. Fréteau a propofé á l’afiem- 
blée de fe diftribuer en bureaux pour nommer un nouveau 
préfiáent, un grand nombre de membres fe font leves 
pour lui déférer de nouveau cet honneur.

Ce mouvement de reconnoiflance a été fuivi d’une ac- 
elamation générale; mais M. Ftéteau, aufll fidéle á la 
loi que fenfible á ce témoignage flatteur, a rappelic 
les difpofitions du réglement qui défendent la continua- 
tion des mémes officiers.

A  ce mot de réglement , plufieurs membres, du 
nombre dcfquels étoient M. de Mirabeau, ont réclamé fon 
exécution; rien ne doit étre voté, en effet, dans une af- 
femblée légiílative, ni par acclamation, ni centre les 
vceux du réglement; 1’affemblée s’y  eft conformée en fe 
partageant en bureaux pour la nomination d’un préfi- 
dent &  de trois fecrétaires.

Au moment ou l’on s’occupe.de Faliénation des biens du 
domaine, il n’eft pas inutile de connoítre la formation de 
ce comité.

Lijle de Meffieurs compefant le comité des dornaines.

M e s s i e u r s : G í n é r a l i t é s :

Beviere..................................  Paris.
Gros......................................  Amiens.
De Vifmes............................ Soiílpns.
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M e s s i e u r s :  G e n . e R A L I T e s :

l e  Brys des Guays............ Orléans.
De Puyvallée....................... Bourges.
Deíchamps........................... Lyon.
De Bonnegens..................... La Rochelle.
Parent de ChaíTy................. Moulins.
Gauhier de Biozat................ Riom.
De Bornier.......................... Poitiers.
R o y ...................................... Limoges.
De Biran............................. Bordcaux.
Enjubants de la Roche......... Tours.

Auch.
Manhiaval............................. Montauban.
Barón.................................... Champagne.
Flenrye................................. Rouen.
Ponret Roquérie................... Caen.
Bufchcy des Noes................ Alencon.
l e  chevalíér de Montferré. . Perpignan &  Rouflillon.
Kvélégan............................. Bretagne.
Lombard de Tarradan......... Aix en Provence.
Barreré de Vieuzac............... Pau.
Geoftroy............................... Bourgogne.
Chritin................... .. Franche-comté.
Piíon du Galant................... Grenoble.
Barón de Pouilly................. Metz &  trois évéchés.
Phliéger............................... Alface.
De Lattre de Batzaert......... Flandres &  Artois.
Hennet................................. Hainault &  Cambrefis.
Fircot.................................... Lorraine.
Le comte Colonna de Cerari 

Rocia ............................. lie de Corfc.Saint-Domingue.

Préfident, M. Parent de ChaíTy.
Seci¿taires, MM. Barreré de Vieuzac 8c Geoffroi.

Ayuntamiento de Madrid



( 4 4 3  )
II a ¿te aufíi procédé, ces jours derniers. a la nomi- 

nation des membres da comité de la marine.

A'. B. MM. les Sonícripteurs , dont l’abonnement finit 
au quatre-vingt-dixiéme numero, font priés de renou- 
veHer, &  de rapporter le numero de leur foufcription , 
oui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On fouícrit, á París, che? C u s s a c  , Libraire , au 
Palais-Royal, N°\ 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números ,  eft de 
61iv. pour París, &  de 7 liv. 10 fous , franc de port, 
dans tout le royaume. Le cinquiéme abonnement eommen- 
cera au cent-vingt-uniéme numéro, &  finirá au ccnt-c'm- 
quantiéme ; on efi prié d’affranchir le port des lettres &  de 
l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroient pas 
reíties.

M E S s 1 E u R S:
Malouet.
De Champagny.
Le comte de laTouche. 
Le marquis de Vaudreuil. 
Begouen.
De la Ville-le-Roux.

Nérac.
De Vertrieux. 
Alquier.
De Vialis.
De Curt.
De la Coudraye.

A V I S.
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